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NOMINATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DU FIPO L

Note de l'Administrateur

1 Le Commissaire aux comptes du FIPOL sera nomme par
1'Assemblee de la maniere et pour la periode que l'Assemblee
decide (article 18 .6 de la Convention portant creation du Fonds ,

r6gle 10 .1 du Reglement financier) . A sa 5eme session en 1982 ,
l'Assemblee a designe le ContrBleur et verificateur general d u
Royaume-Uni en tant que Commissaire aux comptes du FIPOL pour un e
deuxiZme periode de quatre ans (paragraphe 7 du documen t

FUND/A .5/15) . Ce mandat viendra a expiration & la fin de 1 1 anne e

civile 1986 .

2 L'Administrateur suggere que le Commissaire aux compte s
actuel du FIPOL soit reconduit dans ses fonctions pour une autr e

periode de quatre ans 'd partir de 1 1 exercice 1987 . Sir Gordon
Downey, le ContrBleur et verificateur g€neral du Royaume-Uni, qu i

a et€ consulte par l'Administrateur, a confirme qu'il etait
heureux d'etre propose pour le renouvellement de sa nomination .

Mesures que l'Assemblee est invitee

	

rendre
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L'Assemblee est invitee & nommer le Commissaire aux compte s
du FIPOL pour la prochaine periode .


